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EXEMPLE POUR LES 5 MENTIONS DU BPJEPS «ANIMATEUR»
La loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 «Pour la liberté de choisir son avenir professionnel», prenant acte des besoins du 
marché du travail et de la demande sociale, rend obligatoire le découpage des certifications en blocs de compétences dès 
lors qu’elles sont enregistrées au Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP). Ainsi, les diplômes de la 
filière JEPS délivrés par le MSJOP préalablement enregistrés sans limitation de durée doivent désormais faire l’objet d’une 
nouvelle demande d’enregistrement auprès de France compétences après un travail d’ingénierie préalable et après 
consultation de la commission professionnelle consultative (CPC) interministérielle «sport et animation».

ETAPE 1

Travaux d’ingénierie permettant de créer 
un diplôme BPJEPS en BC

ETAPE

Présentation de la création 
du nouveau diplôme BPJEPS en CPC

ETAPE

Entrée en vigueur de l’arrêté 
de création en BC

Date limite d’ouverture des sessions 
de formation via le référentiel en UC

Abrogration du diplôme en UC

Possibilité pour les OF d’ouvrir des sessions 
jusqu’au 30 novembre 2024

Possibilité de donner 
les premières habilitations

Les sessions ouvertes au plus tard le 
30 novembre 2024 doivent s’achever, 

tenue du jury comprise, 
avant le 1er décembre 2026

Les candidats VAE seront avertis des délais à respecter pour le dépôt de leur dossier.

ETAPE 4

ETAPE 5

Ces 5 mentions ne seront plus enregistrées au RNCP à partir du 1er janvier 2025. 

Les sessions pourront régulièrement se dérouler jusqu’en 2026 car elles auront 

commencé avant la fin d’échéance de l’enregistrement.* AVRIL 2024

DEC. 2024
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  LEXIQUE

BC = Blocs de Compétences 
CPC = Commission Professionnelle Consultative
UC = Unités Capitalisables

3

LES ETAPES CLÉS DE LA RÉÉCRITURE
DES DIPLÔMES EN BLOCS DE COMPETENCES 

*Article L 6113-9 du code du travail : «Les personnes [...] suivant une formation visant à 
l’acquisition d’une certification professionnelle en cours de validité au moment de leur 
entrée en formation peuvent, après l’obtention de la certification, se prévaloir de 
l’inscription de celle-ci dans le répertoire national des certifications professionnelles.»


